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Bienvenue SKAYL  

2 RUE DE L'EXPANSION - 67210 OBERNAI  

🠮 Le bâtiment et tous les services proposés 
sont accessibles à tous 

❑ oui ❑ non 

🠮 Le personnel vous informe de l’accessibilité du 
bâtiment et des services 

❑ oui ❑ non 

N° SIRET : 488498247 00037  

Adresse : 2 RUE DE L'EXPANSION - 67210 OBERNAI  

 

Accessibilité 

de l’établissement 
 
 

 

Formation du personnel d’accueil aux différentes situations 
de handicap 

🠮 Le personnel est sensibilisé. ❑ 

C’est-à-dire que le personnel est informé 
de la nécessité d’adapter son accueil 
aux différentes personnes en situation de handicap. 

 

🠮 Le personnel est formé. ❑ 

C’est-à-dire que le personnel a suivi une formation 
pour un accueil des différentes personnes en situation de handicap. 

🠮 Le personnel sera formé. ❑ 

 

Matériel adapté 

🠮 Le matériel est entretenu et réparé ❑ oui ❑ non 

🠮 Le personnel connait le matériel ❑ oui ❑ non 
 

           Contact : 
 

CAMILLE BOUQUANT  
  

 

Consultation du registre public d’accessibilité : 

❑ à l’accueil ❑ sur le site internet 
 

BOULAN

GER IE 
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Certaines prestations 

ne sont pas 

accessibles 

BOULAN

GER IE 

1. ACCUEIL DU PUBLIC A MOBILITE REDUITE 

Ce service sera accessible le : SUR RDV A SCHILTIGHEIM (SUBSTITUTION) 
❑
 

Ce service ne sera pas accessible (voir l’autorisation) ❑ 

Une aide peut être disponible à la demande ou sur réservation : 

❑ oui ❑ non 

2. 

Ce service sera accessible le : ❑ 

Ce service ne sera pas accessible (voir l’autorisation) ❑ 

Une aide peut être disponible à la demande ou sur réservation : 

❑ oui ❑ non 

3. 

Ce service sera accessible le : ❑ 

Ce service ne sera pas accessible (voir l’autorisation) ❑ 

Une aide peut être disponible à la demande ou sur réservation : 

❑ oui ❑ non 
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Attestation d’accessibilité d’un ERP de 5ème catégorie 
 

 

LRAR Préfecture du Bas-Rhin 

 
Conformément à l’article R.111-19-33 du Code de la construction et de l’habitation, 

 
Je soussigné Guillaume LENDER, responsable juridique des établissements recevant du public de 

5ème catégorie : 

- De la Société SKAYL (488 498 247) sis : 

o 2 rue de l’expansion – 67230 OBERNAI 

o 7 rue de Copenhague 67300 SCHILTIGHEIM 

o 20b rue Chemnitz 68200 MULHOUSE 

- De la Société GEZIM (391 498 565) sis : 

o GEZIM Schiltigheim : 2 rue de Berne – 67300 SCHILTIGHEIM 

 
Atteste sur l’honneur que les établissements susmentionnés répondent à ce jour aux règles 

d’accessibilité en vigueur. 

 
Cette conformité à la réglementation accessibilité prend en compte la délivrance de certaines de 

ces prestations par des mesures de substitution et plus particulièrement l’accueil sur rendez-vous 

des personnes à mobilité réduite de l’établissement Skayl vers d’autres filiales du groupe et plus 

particulièrement Gezim Schiltigheim. 

 
J'ai pris connaissance des sanctions pénales encourues par l'auteur d'une fausse attestation, en 

application des articles 441-1 et 441-7 du code pénal. 

 
Guillaume LENDER 

Responsable Juridique Holding 
 
 
 
 
 

Article 441-1 du code pénal 

Constitue un faux toute altération frauduleuse de la vérité, de nature à causer un préjudice et accomplie par quelque moyen que ce 

soit, dans un écrit ou tout autre support d'expression de la pensée qui a pour objet ou qui peut avoir pour effet d'établir la preuve 

d'un droit ou d'un fait ayant des conséquences juridiques. 

Le faux et l'usage de faux sont punis de trois ans d'emprisonnement et de 45000 euros d'amende. 

 
Article 441-7 du code pénal 

Est puni d'un an d'emprisonnement et de 15 000 euros d'amende le fait : 

1° D'établir une attestation ou un certificat faisant état de faits matériellement inexacts ; 

2° De falsifier une attestation ou un certificat originairement sincère ; 

3° De faire usage d'une attestation ou d'un certificat inexact ou falsifié. 

Les peines sont portées à trois ans d'emprisonnement et à 45 000 euros d'amende lorsque l'infraction est commise en vue de 

porter préjudice au Trésor public ou au patrimoine d'autrui. 


